
DLICLARATIONI

Soumis aux déei&ions de la Sainte Eglise, et confor-
mément au décret d'Urbain VIII, Bns ne prétendons en
aucune manière déterminer le véritable caractère des faits
rapportés dans le Messuger de Sainte Mvne, réi prévenir le
jugement de l'autorité apostolique lorsque nous accor-
done -1 quelque personnage le titre de saint.

LE HOSSAGE I.M $u SAUTE AuNx paraît à la fln de chaque
mois, par livraison de 24 pages, in-8, fornmant à la fin de lann.ée
un beau volume de phmo de deux cents pages.

Prix d'abonnenient : 35 centins pour le Canada et. le
E tats-Unis, 2 fr. 50 pour la France et les autres pays de
l'Union postale.

L'abonnement part du ler de chaque misj, et se paie
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Ridaotiom: RÉv. M. J. R. Roy.

Administratimn RÉv. M. R. PHi. SYLVAiN.

Rimnouski, P. Q., OCnada.


